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Règles générales


Les enfants doivent arriver à l’école avec une tenue propre et adaptée à la saison (écharpes interdites en hiver, tongs interdites en été)


Le calme est exigé (pas de cris ni de courses) dans les bâtiments (classes, cantine, couloirs, escaliers…).


Les violences physiques et verbales ne sont pas admises et seront sanctionnées.


Les gâteaux, bonbons, chewing-gums, chocolat… sont interdits sur les horaires de l’école.


Pour les anniversaires, seuls des bonbons ou des gâteaux emballés du commerce sont autorisés.


En maternelle et élémentaire : aucun jouet de la maison n’est autorisé à l’école.


En élémentaire : seuls les élastiques, corde à sauter et billes (quantité limitée à 10 maximum dans un sac) sont autorisés.


Les objets connectés personnels sont interdits


Respect des autres et du matériel, politesse, travail doivent régner à l’école.


Chaque enseignant complète et précise ce règlement par un règlement de classe.
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Sanctions


Une réparation de la faute commise sera


demandée aux élèves, dans la mesure du possible.


Toute l’équipe éducative est habilitée à sanctionner.


Tout manquement au règlement intérieur sera signifié par un ou plusieurs avertissements et/ou sera passible d’une sanction.


Les avertissements laissent le temps à l’élève de réfléchir à son comportement afin de l’améliorer.


L’enfant devra présenter des excuses à toutes les personnes à qui il a manqué de respect.





Dans la cantine


Le repas doit être un


moment agréable pour tous.


Les enfants doivent être calmes et polis : dire « bonjour, s’il vous plaît, merci… ».


Les enfants doivent obéir aux adultes de la cantine.


Chaque enfant doit se tenir correctement assis et ne peut se déplacer sans autorisation.


Il faut garder les tables propres et ne pas gaspiller la nourriture.





Dans la cour


La récréation doit être un temps de détente, de plaisir et de jeu.


Les enfants devront dire « bonjour » aux enseignants et à toute personne sur la cour.


Il est interdit d’entrer dans les bâtiments et de sortir de l’école sans autorisation.


La récréation est l’occasion de jouer avec les autres en ne laissant, si possible, personne de côté.


Les enfants doivent obéir à toute personne chargée de surveiller la cour.


Il est interdit de jouer dans les toilettes et de gaspiller l’eau.





Signature des parents





Prénom de l’élève





Déplacements et sorties


Un bon comportement de chacun


est exigé en dehors de l’école.


Par sécurité, les enfants seront rangés et groupés par classe.


Il est interdit de crier dans la rue, de se faire remarquer.


Il est interdit de toucher au bien des autres : voitures, plantes, sonnettes…


Pour les déplacements en car, chacun doit rester à sa place, s’asseoir et attacher sa ceinture.





Attitudes face au travail


Les enfants viennent à l’école


pour apprendre et travailler.


Chaque enfant doit faire les efforts nécessaires pour respecter les consignes de travail.


L’attention, le calme, l’écoute et une bonne tenue à sa table sont nécessaires à la réussite et exigés de tous.


Les enfants ne doivent pas gêner le travail des autres.
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